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Droit de la prévention

Notre analyse

L'autorisation de la Direccte est réputée acquise si aucune réponse n'a été notifiée au chef d'établissement dans le délai d'un mois.

En cas d'une décision de rejet de la Direccte, l'employeur peut faire un recours. Si dans le mois qui suit sa demande il n'a aucune
réponse de la part de la Direccte, alors ce silence vaut acceptation.

Article R4154-5 du Code du travail

L'autorisation du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi est réputée acquise si aucune
réponse n'a été notifiée à l'employeur dans le délai d'un mois.

Le recours de l'employeur contre toute décision de rejet est adressé, par lettre recommandée avec avis de réception, au directeur régional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, qui statue dans un délai d'un mois à compter de la réception de la
demande.

Le silence gardé par le directeur régional dans un délai d'un mois vaut acceptation de la demande.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Portail national des
directions régionales de
l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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